
ARRÈTE N'58-2021

accusé de .é@pto.

001 210102117 20210205"1R53 2021 AR

engageant la procédure de modification simplifiée
du Plan Local d'Urbanisme de lâ commune de LENT
(Annule et rsmplace l'arrêté 57-2020 du 011021202'l)

ARRETE

Article I
En application des dispos,tions des ârticles L. 153-36 à L. 153-46 dLr code de l'urbânrsme. une
procédure de modification simplifiée du plen locald'uôanisme est engagée.

Considêranl que le plan local d'urbanisnE nécessite d être modifié pour les raisons suivântes l
Permettre l aménâgement d un reliquat de terrain de 1000 m' non urbânisé en zone AU1-
hors opéaation d'âménagement d ensemble

- Hârmoniser la réglementation applicable aux clôtures dans les zones résidentielles

Article 2
Le projet de modificalion simplifiée porte sur :

- Le règlemenl de la zoneAul ;- Les dispositions réglementaires relalives à Iaspect des clôtures dans les zones UA, UB,
UH etALll i

- Les dispositions réglementaires retatives aux loilures dans les zones UA, UB, UH êtAU.l.

Article 3
Le dossier sera transmis poûravisà ironsieurle prefet ainsi qu,aux personnes publiaues associées
mentionnées aux arlrcles L. 132-7 el L I32-9 dL code de I urbânrsme

Articlê 4
Une copie du présent ârrèté sera adressée à M. le préfet
Le présenl ârrêlé fera lobjet d'un afiichage en mairie duranl un mois

- Vu le code de I urbanisme et nolamment les articles L 153_36 à L. 153-46 l

- Vu lâ délibération du 29105/2008 approuvant le plan locald urbanisme, modifié le 16/07i 2011, le
07111t2013 el le 3010812018

Le l\lâire,
Yves CRISTtN

Le l\raire,

Fait à Lent le 05/0212021


